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Signification au Sieur
VERMAST , -
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6687

\‘\ Ruhengeri, le Ier juin 1953.-

N° /?/yj I'HEiS.-

- e -

A Monsieur R. PIRON, Avoeat
a

COSTERMANS VILIE ,=

Monsieur,

Jd?ai 1’honneur de vous retourner la

signification relative au Sieur VERMAST lequel
a réglé le montant reclamé par transfert baneair

du 1 juin 1953.-

Veuillez agréer, Mamdde®y 1’assurance
de ma considération trés distinguée.

L, mliSSier’ Hc Pmm‘;T.-



Bukave, 1o 24 /Tux 1953

Mongieur I'Huissier
h :
Rufogore

Monsieur 1’luisaier,

Vi i
Ky - Heucdle f Vormoas?

Je vous prie de vouloir bien trouver, sous ce pli,
exploit de significetion-coaxmarndenent en double exemplaire, & savoir 3

1°)1%riginal aysnt comne annexe lemudiienar Justificetive-des freis
la grosse du jugement;
2°) 1a conie ayant comme smnexs, la cople du jugerent

Je vous serais reconnaissent de vouloir bien sigmifier
cet exploit, puis de m’en retourner 1’originel avec ses ammexes, la copie
avec son ennexe atant destinde & la partle signifide.

Le jugement it-nt exdcutoire par provision, je vous
saurels gré, si 1’intéressé ne paie pas dans les 24 h., soit em espdoes,
soit par chgque A votre nom ou »u mien, de saisir ses effets mobiliers.

Je joins & cet effet, trois exenplaires de P.V. de s-isie et vous sdresse
30 ‘rs. cofit de ce procis-verbal.

31 vous avez du procéder & ln saisle, je wus saurais
gré de me retourner 1%original de P.V. de salsie et, =u cas contrairs, le
mandat de 03— frs.

Avec mes rererciements antlcipés, je wvous prie de
croire, Monsjeur 1’Tuissier, & l’expression de mes nentinents trds

distinguis. }<2/4
PL_ 4t wa.wfzf‘ Szl
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